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~~SIDENT, H. Paul ELVINGER (Luxembourg) ouvre la 
séance à 13 heures 45. 

MlVI. VEN!.TJ11.1liret VA_N D:SR ~·:E_UJJEN présentent au Conseil 
les excuses respectivement de M. Colombo et de M. Van der 
Schueren, qui sont au regret de ne pouvoir prendre part à 
la présente session. 

~,lf~-~~ souhaite ensuite, au nom de ses collègues, 
la bienvenue au nouveau collège de la Haute Autorité qui parti
cipe pour la première fois aux sessions du Conseil. 

Le PIŒSIDENT formule par ailleurs, à l'adresse des mem
bres de la Haute Autorité, les voeux du Conseil pour l'accom
plissement des tâchès difficiles gui les attendent et tient 
à leur donner l'assurance que le Conseil continuera, comme 
par le passé, . à collaborer étroi teu~ent avec cette Institution 
~n vue de la réalisation des objectifs généraux du Traité . \ 

instituant la C.E.C.A. 

M. i'AALVESTIT I remercie, au nom de la Haute Auto ri té, le 
Conseil de ses souhaits. Il souligne que le nouveau collège 
de la Haute Autorité est conscient des difficultés auxquelles 
cette Inst'itution devra faire face, mais ses membres sont 
persuadés que les gouvernements continueront à avoir conscience 
que .la Haute Autorité, dans ses efforts pour surmonter ces 
difficultés, ne doit jamais perdre de vue ses devoirs envers 
l'Europe. 

1) ll21J_OJLJLU!.~~lU.illlli. 
(Point I de l'ordre du jour - document 558/59) • 

Le PIŒSIDENT soumet au Conseil le projet èl, 1 ordre du jour 
.:;:;.;;..~--~--~....._ 

(doc. 558/59) et j_ndique que la Haute Autorité serait heureuse 
d'avoir avec le Conseil, à l'occasion de l'examen du Point IV, 
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un échange de vues général sur l'opportunité et les modalités 
éventuelles d'une extension du régime d'aide aux travailleurs 
des mines dans tous les pays de la Communauté, pour un cer
tain nombre de mois après le 31 octobre 1959. 

Par ailleurs, comme indiqué également dans la communica
tion télégraphique du Secrétaire Général en date du 9 octobre 
1959, la Haute Autorité a exprimé le désir de faire sous le. 
point "divers" deux déclarations concernant respectivement : 

- l'état des travaux préparatoires en vue de l'organisation 
d'une rencontre destinée à examiner les problèmes posés 
par la reconversion industrielle des régions touchées par 
les fermetures ; ' 

- les entretiens qu'elle a eus au niveau interexécutif sur 
la poursuite des travaux dans le domaine de l'énergie. 

Le CONSEIL marque son accord sur le projet d'ordre du 
-~ m-=-

jour qui comporte ainsi les points suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour. 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 62ème 
session du Conseil ainsi que du sommaire des décisions 
intervenues au cours de cette session. 

III. Révision de l'article 56 du Traité instituant la C.E.C.A. 

IV. a) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de· l'article 95, premier alinéa du Traité, sur 
un projet de décision prorogeant la décision n° 22-59 
du 25 mars 1959 relative à l'institution d'une allo
cation spéciale temporaire tendant à aider les tra
vailleurs des entreprises charbonnières de Belgique 
contraints à du chômage partiel collectif par manque 
de débouchés de l'entreprise; 

b) Echange de vues entre le Conseil et la Haute Auto
rité sur l'opportunité et les modalités éventuelles 
d'une extension du régime d 1aides prévu par la 
décision précitée aux travailleurs des entreprises 
charbonnières des autres pays de la Communauté. 

579 f/59 jf 
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V. Prolongation jusqu'au 30 novembre 1959 de la réglemen
tation en matière d 1exportation.des rails usagés • 

VI. Question écrite n° 40 posée au Conseil par Mlt1. van der 
Goes van Naters et Nederhorst, membres de l'Assemblée 
Parlementaire Européeru1e. . 

VII, Corrections à apporter au texte du Règlement de pro
cédure de la Cour de Justice des Communautés Euro
péermes, 

VIII. Divers : 

579/59 gs 

a) Hésolutions adoptées par l'Assemblée Parlementaire 
Européenne lors de sa session du mois de septembre 
1959 et transmises, pour information, au'Conseil. 

b) Déclaration de la Haute Autorité concernant l'état 
des t1~avaux préparat'oires en vue de 1 1 organisation 
d'une rencontre destinée à examiner les problèmes 
posés par la reconversion ,industrielle des régions 
touchées par les fermetures. 

c) Dôolaration de la. Haute Autorité concernant les 
entretiens qu'elle a eus au niveau interexécutif 
sur la poursuite dr:s travaux dans le domaine de 
l'énergie. 

d) Calendrier. 
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2) AP_RBOBA.TJSJN DUJ~OJ:F:T D]!JROCE~-~mL DE LA 62ème SESSION 

lli.T_.QQ_N~~IL ,àJN.§J_Ç.,l,ill_]Q_SOMI.~IHE _DES DJ~CIS IONS INTERVENUES 
AU COURS DE CETTE SESSION .... ---~--·-- ... -·-....... ---~ 
(Point II de l'ordre du jour - documents 485/59 et 486/59) 

k . .Ç .. 9.~"@.1QI~ adopte le projet (le procès-verbal de sa 
62ème session (doc. 485/59) ainsi que le sommaire des dé
cisions intervenues au cours de ladite session (doc. 486/59). 

579 f/59 yr 
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3) !QJVISION DE L'ARTICLE ?6 DU TRAiT1LJJISTIT]JANT LA C.E.C.A. 
(Point III de l'ordre du jour - Documents 566/59 -HA 5344/1/59 
et HA 6709/59.) 

!:1. MALVESTITI fait observer d'une part, que les dispo
sitions du § 23 de la Convention concernant la réadaptation de 
la main-d'oeuvre ne seront plus applicables après le 10 février 
1960 et, d'autre part, que les dispositions de 1 1article 56 du 
Traité ne couvrent pas les cas les plus fréquents de réadapta
tion pour lesquels une intervention s'impose dans la situation 
actuelle. 

M. !,1ALVESTITI rappelle que le texte soumis par la Haute 
Autorité au Conseil a soulevé diverses objections dont une sou
tiendrait la thèse qu'il ne serait pas équitable de faire sup
porter aux industries charbonnières les conséquences d'une con
currence menée par les autres produits énergétiques. Cette 
thèse ne semble pas valable, car, dans le domaine de la concur
rence, il n'est pas possible de séparer les avantages des in
convénients. La concurrence est toute l'âme du progrès écono
mique; la Haute Autorité ne veut pas freiner son rythme. 

L'introduction de procédés techniques ou d'équipements 
nouveaux dans l'industrie charbonnière entra1ne sans doute la 
rupture de l'équilibre structurel ; or, le Traité ~ême en met 
les conséquences & la charge dos industries touchées. Par con
séquent, la proposition de la Haute Autorité ne s '.écarte pas 
du principe qui a inspiré la rédaction de l'article 56 du 
Traité. 

M. I'.'IALVESTITI évoque une autre objection formulée au sujet 
de la durée d'application des nouvelles dispositions proposées 
par la Haute Autorité et souligne que seul, l'article 95, alinéa 
3 du Traité prévoit la possibilité de procéder à l'adaptation 
des règl8s du Traité à une situation résultant de difficultés 
imprévues ou de changements profonds des conditions économiques. 

~79 f/59 ghv 
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La ~cul~ limite temporaire prévue dans le Traité étant la fin 
de la période tr?-nsj.toire, il ne seMble guère possible d 1 en 
introduire une autre. Cependant, une modification ultérieure 
de nouvelles dispositions par suite d'expériences nouvelles 
reste toujours possiblo. 

Avant de parler d 1nrticulation ou d'alignement des règles 
de la réadaptation de la C.J~.C.A. et ~.ç la C.E.E., M. M.AIJVESTITI 
indique qu 1 il ser3.i t opportun de conno.1tre les expériences que 
la C .~::~.E. fera dnns le domaine social_ Rappelant 1 1 expérience 
de sept années de la c.n.c.A., il estime qu'il ne sera opportun 
de s'écarter d'une bonne méthode qu'après avoir trouvé un meil
leur système. 

:M. \r.Ji~NTURINI se rend compte d.u caractère délicat de la 
~ .. -~ 

question soulevant clans le domaine social les problèmes les 
plus complexes. C'est pourquoi le Gouvernement italien a quelque 
hésitation à adopter la proposition que ù1 Haute Autorité a pré
sentée au Conseil, sous la forme d'un projet d'article 56 bis. 

Sans doute, la question est-elle urgente, mais M. VENTURINI 
exprime l'avis que les quatre mois restant à cour:ir jusqu 1au 10 

février 1960 devraient permettre d'effectuer un examen appro
fondi de la question sous tous nes aspects, car notamment le 
fait qu'il soit onvisaeé de charger les industries charbonnière 
et sidérurgique des frais résultant de l'évolution structurelle 
du marché lui semble mériter un examen particulièrement attentif. 

Iii, V:2~:JTURINI estime que toute disposition conoern.ant la 

réadaptation doit ~tre,en tout état de cause, applicable à la 
main-d'oeuvre des deux industries charbonnière et sidérurgique. 

Il préfèrerait examiner, en se rapprochant de la proposi
tion faite par la dolégation allomande lors de la dernière réu
nion do la Commission de Coordination, la possibilité offerte 
par l'article 95, alinéa 1 du Traité, permettant d'aboutir, 
par une procédure relativement simple, à un accord·pour un~ pé
riode limitée. 

579 f/59 ghv 
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M. c.TEANNENEY apporte son appui, sans réserve, à la propo----..:---- -w- . 
sition de la Haute Autorité visant à modifier le Traité par 
l'adjonction dtun article 56 bis. Il fait observer que le prin
cipe de faire financer le total des opérations de roconyersion 
par le moyen d 1un impôt international pesant sur les seules in
dustries charbonnière et sidérurgique, lui semble discutable ; 
néanmoins,il estime logique que ces deux industries, bénéficiant 
de la baisse des coüts moyens de la production par suite de la 
fermeture des entreprises marginales,participont aux charges 
de la réadaptation de la main-d'oeuvre. 

Certes, il serait excessif. de faire supporter à l'industrie 
charbonnière l'ensemble de ces frais, mais, conformément au pro
jet d'articlo 56 bis, la Haute Autorité contribuera au finance
ment du programme, et octroiera son aide à condition que l'Etat 
intéressé apporte de son côté une aide équivalente ; il s'en
suit qu'une partie des charges pèsera sur l'ensemble de l'éco
nomie nationale, et une partie seulement sur les industries de 
la C • ~-:. C • A. 

A propos de la méthode à adopter en vue de la solution du 
problème discuté, I'I. Jl~ANNENEY fait remarquer que la r8vision 
du Traité, par l'insertion d'un.article 56.bis, proposée par 
la Haute .. :'i.utori té permettrait d 1 assainir l 1 industrie charbon
nière par élimination, dans des conditions acceptables du point 
de vue social, des mines non rentables. La mesure proposée n'est 
donc pas conservatrice, mais permettra d'accélérer les trans
formations nécessaires en les rend~nt socialement supportables. 

-··En- âë8-er~t~nt. i~ ·pr~~éd-ure ··ct~ .. i~~ p·~ti.t<;· -;é~·i;i~~- d~ -- · ........ - -
Traité qui, dans les conditions fixées par ses auteurs 
mêmes, ne prévoit pas la ratification des nouvelles dis
positions par les ?arlem~nts nationaux, mais exige l'in
tervention de toutes les Institutions de la Communauté, . 

... ... .... .. -··· . . -~.. -- -

579 f/59 ghv 
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celle-ciptouverait sur la plan politique qu'elle est une créa
tion continue et que ses Institutions sont susceptibles de réa
liser, par elles-mêmes, l'adaptation des règles indispensables 
à cette fin. 

:Gtant donné les dolais nécess!lires pour une prise de posi
tion de la Cour de Justice et de l'Assemblée Parlementaire Eu
ropéenne au sujet des dispositions proposées, 1'.1. JEANNENEY es
time qu'il y a urgence et qu'il est indispensable de prendre 
une décj_sion dès à' présent, nfin quo la procédure puisse abou
tir avant le 10 février 1960. 

Enfin, i!l. J.EA:i:IT.'JENEY admettrait qu 1 il soit noté, soit dans 
un protocole particulier, soit dans le procès-verbal de la ses~ 
sion du Conseil, qu 1un nouvel échange de vues ait lieu après 
quatre ou cinq années, afin de juger de l'opportunité de main
tenir le nouvel article 56 bis, ou de le modifier selon l~s 
procédures mêmes qui auraient présidé à sa naissance. 

1'.1. VAN DP,llJ·.ŒU]!llli déclare que son Gouvernement se rallie 
à la proposition de la Haute Autorité et à la forme où elle a 
été faite, Se référant à la propositionadoptée par le Conseil 
lors de sa réunion du 31 juillet 1959, il indique qu'il n'exis
te pas de divergence d'opinions entre les membres du Conseil 
sur la nécessité do prévoir, pour ln période courant à partir 
du 10 février 1960, des dispositions permettant l'octroi d'ai
des à la réadaptation de la main-d'oeuvre ; les mesures néces
saires à cette fin sont attendues par l'opinion publique et 
les milieux parlemonte.ires et syndicaux. 

M:. VAN DER I~IEULEN souligne que son Gouvernement ne voit 
pas d 1 tnconvénient à l'attribution d'un régime social plus 
favorable aux travailleurs des industries charbonnière et sidé
rurgique étant donné la nature de ces industries et les coutu
mes des six pays. 

579 f/59 ghv 
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M. VAN DER 1ffiUI~N nic que les mesures proposées aient un 
caractère occasionnel. Se ralliant à 1 r opinion de r~1. Jeanneney, 
il souligne que l'augmentation de la rentabilité de l'industrie 
charbo~nière, par suite des mesures dlassainissement, justifie 
sa participation, au moins partielle, aux frais de réadaptation. 

La disposition proposée par la Haute Autorité est suscep
tible d'accélérer le rytl~e des fermetures ou, au moins, de 
créer le climat social favorable à l'assainissement de l'in
dustrie charbonnière. 

M. VAN DEH MEULEN souscrit également à l'argument poli
tique de !d, J eanneney en ce qui concerne 1 'adaptation du Traité 
à une évolution continue. Le problème est urgent. Le laps de 
temps qui sépare encore du 10 février 1960 ne doit pas laisser 
planer une incertitude dans les milieux des travailleurs qui 
attendent dès à présent une décision positive. 

En outre, r.'t. VAN DER IviEULEN constate l'existence de deux 
tendances contradictoires, c'est-à-dire, d'une part, une dimi
nution de la production du charbon par suite des fermetures et, 
d'autre part, le fait que des difficultés peuvent se produire 
dans le recrutement de la main-d'oeuvre. Il lui semble néces
saire de combattre la désaffection de la main-d'oeuvre vis-à-· 
vis du travail dans 1 1industrie charbonnière en adoptant un 
régime d.e réadaptation socialement progressiste. 

En conclusion, M. VAN DER HEULEN déclare comprendre les 
préoccupations de certaines autres délégations quant à b durée 
d'application des mesures proposées. Il pourrait marquer son 
accord sur une formule appropriée, par exemple l'insertion au 
procès-verbal d'une mention rendant possible, après un délai 
raisonnable, la révision des dispositions proposées par la 
Haute Autorité. 

579 f/59 ghv 
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H. YŒSTRICK se dit convaincu de l.'l nécessité de donner à 

la Hnute Autorité la possibilité de continuer l'octroi d'aides 
à la réadaptation de la main-d'oeuvre après le 10 février 1960. 
Il croit cependant que ce but d'ordre à la fois politique et 
économique peut ~tre atteint sans courir les risques qui sem
blent @tre liés à la proposition de la Haute Autorité dnns sa 
forme actuelle. 

Cette proposition prévoit en effet des aides en cas de 
modification de la situation structurelle. Or, le Gouvorne~ent 
allemand est d 1 avis · qu • il est impossible de prévoir· dès à pré
sent la nature de ces modifications, ni les conséquences socia
les qui peuve~t en découler. C'est pourquoi son Gouvernement 
ne juge pas opportun d'adopter une disposition qui obligerait 
la Communauté, sur le plan do la réadaptation, à intervenir 
pendant les 44 ans de la durée du Traité restant à courir, dqns 
toutes les difficultés pouvant surgir dans le domaine de l'em
ploi, suite à une modification de la situation structurelle 
d 1unc des deux industries en cause. 

1 

Il convient donc do trouver une solution qui écarte ces 
risques. Par ailleurs, il ne semble pas à ill. V&STRICK que les 
industries du charbon et do l'acier soient en définitive les 
bénéficiaires du système proposé. L'importance dos autres sour
cos d'énergie continuant tr2s proballoment à croître, cc sont 
elles qui,. en pratique, bénéfi:;ioront dos mesures prises. Il 
n'est donc pas opportun de charger los industries de la C.E.C.A. 
du financement dos aides do réadaptation nécessaires dans le 
cadre des mesures adoptées en vue do l'amélioration de la si
tuation concurrentielle du charbon. 

M. WESTRICK rappelle que dans le domaine de la.réadapta
tion, deux systèmes existent : l'un à Luxembourg, l'autre à Bru-, 
xellos. Il est évident que celui qui sera le plus avantageux 

579 f/59 ghv 
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constitue en quelque sorte un précédent pour toute autre ini
tiative. JJa question traitée actuelle;nent ne pont donc pas fai
re abstraction de cette situation. 

Concrètement, I.~. W]i;STRICK suggère que le Conseil donne , 
l'avis coDforme, prévu à l'article 95, alinéa 1 du ~raité, sur 
une décision de la Haute Autorité, permettant, pour une période 
limitée à quelques années, d'accorder des aides de réadaptation 
d 1 une manière analogue Ët celle déf'inio au paragraphe 23 de la 
Convention. Lors de l'application de cette décision, la Haute 
Autorité devrait avoir des contacts suivis avec les Gouverne
ments pour s'assurer que l'octroi des aides correspond à l'évo
lution de la situation économique et sociale. 

D'ailleurs, rien n'empêche de revenir à la solution préco
nisée par la Haute Autorité si les risques à craindre actuelle
ment ne se réalisent pas. 

Ki.! DE J..ill!.§. sc rallie aux consicl.8r11tions exprimées précé
demment au sujet de la nécessité de prévoir, pour la période 
après le 10 février 19~0, des mesures dans le domaine de la 
réadaptation. Cependant, des divergences de vues existent en 
ce qui concerne la for~o à choisir pour ces mesures ; il semble 
donc nécessaire de poursuivre la recherche d'une solution ap
propriée. 

Répondant à 11 intervention de ~. Westrick, qui a proposé 
de limiter, dans le temps, l'applicabilité de tolles mesures, 
t.:. IJ:~ POUS tient à souligner qu.e la solution doit être adoptée 
de telle façon que les aides puissent continuer à être octroyées 
apr~s le 10 février 1960. L'article 95, alinéa 1 du Traité, 
pourrait être appliqué pour adopter une solution limitée à une 
période déterminée et permettant à la Haute Autorité de conti
nuer à octroyer rtes aides iclontiques à celles qu'elle· peut ac
corder actuellement. 

579 f/59 ghv 
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Ll. DE POUS souligne les problèmes économiques que pose la 
répartition des charges de la réadaptation de la main-d'oeuvre. 
La question se pose en effet do savoir si les charges résultant 
de ces aides doivent incomber seulement aux industries charbon
nière et sidérurgique, ou si elles doivent être supportées par 
les autres sources d'énergie ou, enfin, même par l'ensemble de 
l'économie. Il semble utile de poursuivre'l 1examen de cette 
question. 

II. DE POUS se félicite de voir les problèmes sociaux 
abordés sur le plan communautaire, mais souhaite, d'autre part, 
attirer l'attention des membres du Conseil sur les problèmes 
plus généraux que soulève la réadaptation sur le plan économique. 

Rappelant qu'un des objectifs du Traité est d'assurer la 
libre circulation des marchandises et d'aboutir à l'amélioration 
cle la production charbonnière et sidérurgique, M. DE POUS .es
père notamment que les Etats membres, défendant, depuis l'insti
tution des trois Communautés européennes, des intérêts communs, 
ne se bornent pas à résoudre en commun les problèmes sociaux, 
mnis s'engagent à nep.l.uaprendre de mesures de caractère natio
nal pour faire face aux divers problèmes économiques. L'action 
de la Haute Autorité devrait s'exercer dans ce sens et ainsi 
assurer la réalisation des objectifs de la Communauté. 

E. EIJVn~GER estime que 1 'urgence du problème en question .. -.-~ 

demande une action imm~diate. Il rappelle la position de la 
France et de la Belgique ainsi que la proposition de M, . Westrick 
appuyée par H. De Pous et par M. Venturini, proposi-
tion qui, sans éliminer la possibilité de procéder ultérieure
ment à une petite révision du Traité, évite de provoquer, après 
le 10 février 1960, une situation intolérable du point de vue 
social. M. SLVINGER se rallie à cette proposition qui, fondée 
sur l'article 95, alinéa 1, du Traité, permet un aboutissement 
rapide. 

579 f/59 ghv 
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M. M~..YJl$11.ll fait remarquer que la période de quatre mois 
restant à courir jusqu*au 10 février 1960, est fort courte pour 
mener à bien la procédure prévue à l'article 95, alinéa 3 du 
Traité, Il convient donc de prendre dès maintenant les déci
sions qui s'imposent. 

Répondant aux observa~ions formulées notamment par 
MIL Westrick et Venturini, et estimant que les charges ré sul tant 
des mesures de réadaptation ne doivent pas être supportées par 
la seule industrie charbonnière, M. H.AI,VESTITI croit que cette 
opinion est certes justifiée, mais seulement dans le cadre de 
considérations à plus longue échéance. Il ne fait pas de doute 
selon lui qu'il conviendrait dtarriver plus tard à faire suppor~ 
ter les frais de la réadaptation du domaine charbonnier par les 
autres sources d'énergie qui profitent de la diminution de la 
production charbonnière. 

Dans cet ordre d'idées, M. MALVESTITI se rallie à l'avis 
de I11. Jeanneney suivant lequelt pour l'instant, toutes les me
sures prises en vue de la rationalisation de l'industrie char
bonnière profitent à cette môme industrie. M. UALVESTITI estime 
en effet - et ne peut sur ce point partager 1 1avis de M. Westrick
que, au moins dans une première phase, tout ce qui contribue à 
rendre plus concurrentielle l'industrie charbonnière est à son 
profit exclusif. Certes, il se peut que ultérieurement d'autres 
sources d'énergie puissent profiter de ces mesures, mais cette 
situation ne se présente pas actuellement. 

Par conséquent, M. MALVESTITI, estimant que la métlfode la 
pluo simple et la plus rapide est l'introduction d'un nouvel ar
ticle 56 b~s, insiste sur la proposition initiale de la Haute 
Autorité, même si son application était limitée dans le temps, 
par exemple à un, deux, trois, quatre ou cinq ans. Une telle 
limitation ne semble d'ailleurs pas rencontrer d'objections 
juridiques. 
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M. SPIEF'i.ENBURG tient à préciser la différence entre, d'une 
part, la· procédure de révision du Traité proposée par la Haute 
Autorité, et telle qu'elle a été appuyée par I.JM. Jeanneney et 
Van der ~teulen, et, dr autre part, la procédure suggérée notam
ment _par I·lJI. Vies trick et De Pou s. La raison de la _proposi tien 
de la Haute Auto:-ité n'était pas de faire face à des circons
tances temporaires, mais de trouver une solution générale aux 
problèmes que pose l'évolution structurelle du marché. Cepen
dant, il croit que la possibilité d'une limitation éventuelle 
dans le temps, moyennant une mention au procès-verbal pourrait 
être examinée. 

IJ. SPI:C~illNBURG souligne le caractère transitoire de la 
Convention et ne croit pu,s de ce fait qu 1 une prorogation des 
dispositions du paragraphe 23 de la Convention sera réalisable 
du point de vue juridique. Par ailleurs, l'article 95, alinéa 1, 
du Traité prévoit une action dans ~ cas où la Communauté ren
contrerait une situation non prévue dans le Traité. On pourrait 
admettre que les difficultés structurelles actuellement consta
tées.dans le domaine charbonnier constituent un tel cas. Cepen
dant, les mesures à prendre en vue de ce cas devraient, eu égard 
à la nature des disposi tiens duTra.ité, se limiter au seul secteur char
bon. Ces mesures seraient donc des mesures ad hoc et devraient, 
de ce fait, être limitées dans le temps. Enfin, il conviendrait 
de limiter le montant total pouvant être dépensé par la Haute 
Autorité par année ou par période de deux ans, au titre de cet
te mesure. 

Iii. SPIERENBURG souligne que toute action qui ne remplirait 
pas ces conditions constituerait en fait une révision du Traité. 

!1. VJBS'.riÙCK fait remarquer, en répondant. à 1:. Mal vesti ti, 
que les dispositions prévues dans le projet d'article 56 bis ne 
visent pas à améliorer la capacité de concurrence de l'industrie 

~:. charbonnière, mais à accorder des aides susceptibles de prévenir 
des situations difficiles dans le domaine social. 
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En effet, l'octroi d'indemnités d 1attente et de réinstal
lation ainsi que d 1atdes pour l'ouverture de nouvelles indus
tries ou pour la rééducatio~ professionnelle, sont profitables 
aux travailleurs et aux régions touchés par la crise charbon
nière, mais certainement pas à l'industrie charbonnière elle-même, 

Par ailleurs, on constate qu'en raison des nombreuses aides 
accord6es1 les travailleurs ont une tendance à quitter les mines; 
c'est un dancer complémentaire dont il convient de tenir compte 
lors do l'élaboration de nouvelles dispositions relatives à la 
r6adaptation. L'existence do ce danger semble être une raison de 
plus po~r no pas charger l'industrie charbonnière de dépenses 
dont elle ne peut pas profiter. 

En r()ponse à l'intervention de H. Spierenburg, M. WESTRICK 
souligne que les aides accordées au titre du paragraphe 23, dont 
principalement l'industrie charbonnière a bénéficié, avaient 
pour source les fonds provenant du prélèvement sur la production 
des deux industries de la C.E.C.A., donc également de l'industrie 
sidérurgique. 

E. WESTRICK souhaite en tout cas aller à la recherche d'un 
accord et souligne que sa suggestion ne vise pas à prolonger · 
formellement le § 23 de la Convention, mais à obtenir, en appli
cation de l 1 article 95, alinéa 1, du Traité, que matéri-ellement 
dos dispositions analogues à celles du paragraphe 23 de la Con
vention puisser.t s'appliquer pour une période, par exemple, de 
deux ans. Il lui semble qu'une telle mesure ne rencontrerait 
pas d'objection de l'industrie sidérurgique qui pourrait en béné
ficier égaleuent au cas Otl elle serait dans une situation ana
logue à celle dans laquelle se trouve actuellement l'industrie 
charbonnière. 
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Ensuite, M, ELVINGER donne lecture du texte suivant, pro
posé par la Haute Autorité (doc. HA 6907/59) qui vient d'être 
dj_stribué et est susceptible, de l'nvis de cette Institution, 

' de résoudre la question de la limitation dans le temps, de 
l'applicabilité des nouvelles dispositions de l'article 56 bis 

"I;es Gouvernements des I;tato membres do la Communauté 
réunis au sein du Conseil spécial de Ministres s 1 engagent 
à examiner à nouveau, ( •• ) ans au plus tard après l'entrée 
en vigueur dos nouvelles dispositions de l'article 56 bis 
ct à la lumière tant de l'expérience acquise à tous égards 
que des perspectives en matière do réadaptation, 
la forme et l'ampleur dos aides de réadaptation en faveur 
des travailleurs du charbon et à.e 1 'acier et, le cas 
échéant, à entreprendre les mesures nécessaires pour une 
nouvelle modification des dispositions du Traité en la 
matière. La Haute Autorit6 sc joint à un tel engagement." 

Cc texte pourrait ~tre, de l'avis de la Haute Autorité, 
consigné au procès-verbal de la présente session. 

li. VJE3TRICK souligne que, dans le domaine social, les 
prestations et aides ont toujours une tendance à s'étendre, 
mais jamais à baisser leur niveau. Il semble donc que la ques
tion doive être examin8e avec un soin particulier. 

Il re~rotterait si la Communauté s'enBageait, par la modi
fication des dispositions du Traité, à définir, de manière dé
finitive, des mesures on vue de l'évolution structurelle du 
rearché charbonnier, qui n'est qu'une partie du marché énergéti
que, solution dont on ne pout prévoi~ toutes les conséquences. 

Il semble plus opportun à I·.:. VŒSTRICK d'une part de main
tenir le système actuel qui a fait ses preuves et pour la re
conduction duquel une forme juridique judicieuse peut être 
trouvée, et d'autre part de suivre attentivement le développe
ment du marché énergétique afin d'être en état de juger le 
caractère et l'importance des mesures à prendre afin de ~allier 
les conséquences des changements structurels. 
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~· JEANNENEY se demande s'il n'est pas possible de répon
dre à une partie dos préoccupations de M. Westrick en introdui
sant dans le projet d'article 56 bis tel qu'il a été proposé 
par la Haute Autorité, une disposition limitant la durée d'ap
plication à trois ou cinq ans par exemple. H, JEAlTNElŒY précise 
qu'une telle limitation, qui n'est pas sans précédent, permet
trait à la fois de mettre en oeuvre lo mécanisme de la petite 
rùvision et de répor:dre aux pr~occupntions citées ci-dessus. 

N. ~VESTRICK croit pouv<:>ir accepter une f~rmule dans la
quelle la notion de "conséquences d'une évolution structurelle 
du march8 11 aurait été éliminée et·qui prévoirait des interven
tions, semblables à celles prévues par le paragraphe 23 de la 
Convention. 

n. WESTRICK rappelle l'interprétation·largo qui a été don
née, d'un corr~un accord, aux dispositions de ce paragraphe sui
V3.nt lesquelles l'octroi des aides est conditionné par l'exis
tence de difficultés résultant de l'établissement du Marché 
co~nun. En effet, en aucun cas de réadaptation, des objections 
n'ont été soulevées pour emp~cher leur application. Dans cet 
esprit, aucune difficulté ne devrait exister à maintenir le 
critère du § 23 pour la p8riode après le 10 février 1960. 

1~. D:C ?OUS précise qu'il peut se rallier à une solution 
prise au titre do l'article 95, alinéa 1, sous la condition ce
pendant que le Conseil procède à l'étude des possibilités d'une 
insertion dans le Traité d'un nouvel article 56 bis. 

Si, cependant, une limitation de la durée d'application 
pouvait être inscrite dans le texte m~me d'un nouvel arti.clP-
56 bis, N. rE POUS ne verrait pas d'objection à accepter, à 
bref délai, un tel article. 
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Il semble toutefois à M. DE POUS que le maintien, dans un 
nouvel article 56 bis, du critère pr~vu au § 23 de la Convention 
relative aux conséquences de l'établissement du Marché commun, 
compliquerait les problèmes ; c'est pourquoi il voudrait voir 
rechercher la possibilit~ de préciser la notion ~"évolution 
structurelle du marché". 

!i.:JJJ~.:..URINI, partageant le désir commun de trouver une 
solution, déclare pouvoir se rallier à la proposition de com
pronis formulée pa:r· M. Westrick, à condition toutefois que l'article 56 
bis soit-limité dans le temps ut que le critère pour l'octroi 
des aides de réadaptation ne soit pas l'existence de conséque~
ces d'une évolution structurelle du marché, mais - comme il est 
prévu au§ 23 de la Convention- l'existence de conséquences de 
l'établissement du Marché commun. 

M.:.. . ..Q.QPPE fait observer que la proposition de M. Westrick 
visant à reprendre les dispositions du § 23 de la Convention, 
signifie, quant au fond, la prorogation de la période transi
toire, proroeation qui n'est possible que moyennant la révision 
du Traité, conformément aux dispositions de l'article 96 du 
Traité. Or, l'inconvénient que souhaite éviter M. WESTRICK se 
présenterait dans ce cas sous une forme encore plus sensible. 

~S~RICK tient à rappeler à nouveau la grande bienveil
lanco avec laquelle les Etats membres et la Haute Autorité ont 
appliqué les dispositions du § 23 de la Convention et, par con
séquent, ne voit que des avantages à suivre la voie ainsi tracée. 

Par ailleurs, il luj_ semble que 1 t interprétation de la 
notion d'''évolution structurelle du narché" rencontrera des 
difficultés insurmontables et, par conséquent, rejoint sur ce 
point M. Venturini. 
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D'autre part, M. WESTRICK partage l'opinion de M. De Pous, 
qui a suggéré une solution provisoire pour un, deux, trois ans, 
c'est-à-dire une décision sur base de l'article 95, alinéa 1, 
du-Traité, qui serait limitée dans le temps. Cette solution per
mettrait d'examiner entre temps l'ensemble du problème de façon 
plus approfondie, cet examen devant être entrepris eu égard à 
la situation dans le domaine énergétique en général. Une révi
sion du Traité 8tnnt une affaire importante, il conviendrait, 
en effet, d'en examiner tous les aspec_ts et toutes les consé
quences avant de prendre une décision. 

N• ~1JT~ ra?pelle l'intervention de la Communauté, au 
titre du paragraphe 23 do la_Convcntion en faveur de certaines 
entreprises qui ont été touchées par la suppression de subven
tions défendues par le Trait6, c'est-à-dire directement par le 
fonctionr.ement du Harché commun. Or, les circonstances actuel
les du marché charbon et acier ne semblent guère comparables à 
celles dans lesquelles se trouvaient ces entreprises. 

!::1. J?TN:ST estime que le fait nouveau qu;i est la concurrence 
inquiétante d'autres sources d'énergie, tombe sous les dispo-, 
sitions de l'article 95, alinéa 3, du Traité, rédigé pour faire 
face à des situations non prévisibles. En effet, au moment de 
la signature du Traité, les rapports entre débouchés et produc
tion étaient entiÈ~rcment différents de ceux existant aujour
d'hui : il y avait alors une p0nurie tandis qu 1il s'agit main
tenant de faire face à une offre trop grande de charbon et 
d'auéliorer la position concurrentielle de l'industrie charbon
nière par rapport aux autres sources d'énergie. Dans cet ordre 
d'id~es, i·I, PI!in~T rappelle les faits qui se sont produits dans 
1 'industrie charbonnif;re des Etats-Unis qui, dans le cadre 
d'une diminution importan-te de sa production, a procédé à une 
rationalisation permettant aux entreprises subsistantes de 
faire face à la concurrence des autres sources d'énergie. 
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Or, également l'industrie charbonnière de la Communauté 
se trouve devant la nécessité de procéder à une telle rationa
lisation, qui ·toutefois doit se réaliser dans des conditions 
socialement supportables. 

Sc réf6rant à l'opinion exprimée par n. Jeanneney, 
Tl. FINI!T prGciso quo les Etats membres interviennent à raison 
de 50 ~~ clans les mesures de réadaptation. Ce ne sont donc pas 
seules les industries de la Communauté qui en supportent les 
charges. Par ailleurs, à son avis, strictement personnel, rien 
n'empêche les Gouvernements de mettre une taxe de consommation 
sur d'autres sources d'énergie pour financer une part de leurs 
dépenses nécessaires pour pallier les difficultés rencontrées 
sur le plan social dans 1 r i.ndustrie charbonnière. 

0 

0 0 

Après une discussion prolongée sur les différentes sugges
tions formulées de part et d'autre ct sur les possibilités de 
r~aliser un accord entra los membres du Conseil et la Haute 
Autorité, 

I H t ~ t . t~ ..: 1 1 c . 1 - .1a . au e J~u . or~ ..;. expr .~.me c voeu que e on se~ prenne 
une décision avant la fin du mois de novembre, 

- J.e Conseil 

- reconnaît la nécessité de prendre des mesures assu
rant à la main-d'oeuvre de la Communauté le verse
ment, après le 10 fuvrier 1960, d'aides pour la 
réadaptation, 
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- co~vient de reporter, à sa prochaine session, la 
décision définitive relative à la méthode à adopter 
pour fixer les dispositions d 1 9pplication de l'oc
troi de ces aides. 
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L'OPPORTUNITE ET LES MODAJJITES EV~NTUELI,ES D'UNE EXTEN-______ ....__~---- ~-~-----------...,._.·-t-~-
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AUX TRAVAILLEURS DES ENTREPHISJES CHARBONNIEHES DES AUTRES 
----~----.-------------...__- ...... _ _.;;o.;;......-.-=o;.;;.;.;.;.===--;;...;o;;..,;;_--...-.-;o.o 
PAYS DE lÂ COWviliNAUTE. ---... .,..-.-~~----.. __ __...._ 

M~_l~~y~~11l précise que la Haute Autorité, en sou
mettant le projet de décision visant à proroger la durée 
d'application de la décision n° 22-59, ne sollicite pas 
l'ouverture de nouveaux crédits. En effet, du crédit de 
5 millions de dollars prévu initialement pour le verse
ment de cette aide pour une période se terminant le 30 
septembre 1959, seuls 2,3 .millions ont été utilisés. Les 
dépenses nécessaires en cas de prolongation d'un mois 
s'élèveraient à 0,5 million de dollars. 

M. r~IALVESTITI rappellt~ que le Cami té Consul ta tif 
s'est prononcé en faveur de cette proposition et souligne 
que la Haute Autorité veillera à ce que la prolongation 
n'entraine pas un retard dans la mise en oeuvre des mesu
res prévues pour 1 1ascminissement de 1 'industrie charbon
nière belge. 

En ce qui concerne l'échange de vues demandé par la 
HP..ute Autorité, M. 1'IALVESTITI indique que 1 'extension 
éventuelle de ces mesures à tous les bassins de la 
C.E.C.A. codterait environ 01 8 million de dollars par 
mois, dont 01 5 pour la Belgique. Si l'octroi de l'allo
cation aux mineurs belges n'est pas prorogé après le 
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31 octobre 1959, il restera sur le fonds de 5 millions-de 
dollars, environ 2,2 millions. Ce montant permettrait 
d'étendre, du lor octobre au 31 décembre 1959, aux autres 
puys les mesures prévues pour la :Belgique. 

~h._tJ~.L~Œl'dilll. rappelle qu'il a approuvé les mesures 
prises en faveur des mineurs belges en chômage pour une 
période allant jusqu'au 30 septembre 1959 et déclare qu'il 
est disposé à marquer également son accord sur la prolon
gation de la décision n° 22-59 du 25 mars 1959 de la Haute 
Autorité, eu égard à la situation de la Haute Autorité et 
notamment compte tenu de la date de son renouvellement et 
de sn pr0sent~tion devant l'Assemblée Parlementaire Euro-

, 
peenne. 

Cependant, Ivl. JEANNEN:r:Y, soulignant le caractère excep
tionnel et pr0visoire des aides prévues, rappelle que la 
décision de les accorder a été prise au moment où le Con
seil n'était pas parvenu à un accord sur les mesures à 

prendre pour l'assainissement de l'industrie charbonnière 
belge. Cette aide provisoire tendait, en effet, à montrer ~ue 
cette absence d'accord du Conseil sur les mesures d'assai
nissement ne pouvait pas ~tre interpr~tée comme un manque 
d'intérêt à l'égard des difficultés de l'industrie char
bonnière belge. 

111. JEAN!:Tl'~UEY précise qu'il doit formuler des réserves 
expresses -à 1 'égard de 1' extension éventuelle de cette aide 
aux autres Etats membres et ceci notamment s'il s'agissait 
de la prolongation dont la fin ne serait autrement déter
minée que par 1' épuiserrH:mt des crédits initialement prévus 
pour l'aide aux ohOmeurs belges. 

M. JEANI~Er-'"EY estime défendable de faire supporter aux 
industries charbonnière et sidérurgique l0s dépenses cau
sées par les efforts d'assainisoement, mais il pense, corn-
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' 
me l'a déjà fait valoir en d'autres circonstances M. WESTRICK, 
que l'essentiel des charges de la reconversion devrait être 
supporté par d'autres secteurs industriels. Dans cet ordre 
d 1 id6es, il ne lui para1t pas admissible de mettre les d6-
penses d'allocations de chemage à la charge des industries 
charbonnière et sidérurgique, dont notamment l'industrie 
che.rbonnière, qui se trouve en diff:i.cu.l té en raison des 
coQts de production relativement élevés en comparaison de 
ceux des autres sources d'énergie. D'ailleurs, dnns la me
sure oà l'on impose à l'industrie charbonnière l'obligation 
de p[>.yer un impOt international permettant de maintenir en 
production des mines non rentables et de laisser inactifs des 
mineurs en chOmage, la position concurrentielle de cette 
industrie s'en trouve aggravée. 

M. JEAl•n'~EIŒY souligne que cette thèse e'st bien loin 
de signifier qu'il ne faut accorder aux mineurs aucune allo
cation de chOmage, ·rr..ais il estime que les charges ré sul tant 
de telles allocations, quel que soit le métier du chOmeur, 
doivent être supportées par l'ensemble de l'appareil produc
tif du pays et non pas uniquement par la branche qui souffre 
précisém8nt du chômage. 

En conclusion, I5. JEAIJ:.JENEY marque son accord pour pro
longer jusqu'au 31 octobre 1959, la décision n° 22-59 mais 
ne psut approuver l'extension du système d'aide prévu dans 
cette d6cision pour la Belgique aux travailleurs des autres 
bassins de la Comcmmmté. 

M. Vl~.§..'tRI_CK se déclare d 1 accord avec J.a prolongation 
de la décision n° 22-59 pour le mois d'octobre 1959. 

A son evis, le -système d'aide doit définitivement 
prendre fin le 31 octobre 1959, car la r6duction effec
tive de la capacité de production de l'industrie charbon-
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nière pourra mieux servir à l'assainissement de cette 
industrie que l'octroi de subventions pour des postes chO-

, 
mes,-

L 1 octroi d 1 aides pour le chôr:-iage partiel risque d' inc j_

ter à une augmentation du nombre des postes chômés. Par 
conséquent Iv1. WESTRIC.:( conf:i.rme qu 1 il serait préférable de 
faire su:p:porter p:~~r les entreprises la charge des postes 

chOm~s de telle sorte qu'elles se décident à prendre des 
m~sures d'assainissement. 

~}l_EOUS est disposé à approuver la prolongation de 
la décision n° 22-59. Il se. rallie, p:tr ailleurs, aux points 
de vue exposés par ldid. JEAN:NENEY et VIESTRICK relatifs aux 
mesures propres à éviter de recourir à des procédés consti
tuant un obstacle à la rationalisation de l'industrie char
bonnière et susceptibles de fausser le jeu de la concurrence. 
En effet, il ne convient pas d'adopter des mesures qui ne 
se conformeraient pas aux dispositions du Traité. 

~Ull.~.ê].J?.lli"'fL_et M.J~IJ;URINI, au nom do son güUV erne
ment, se déclarent d'accord avec la prolong~tion proposée 
par la Haute Autorité. 

M. VAE_~~I~~~Tti~N tient à remercier l'ensemble des mem
bres du Conseil d 1 avoir bien voulu donner leur '3.~r:-crd et 
rappelle le fait que la proposition a été faite a".l ·moment 
difficile de l•entrée en fonction de 'la nouvelle Haute 
Autorité, 

Par ailleurs, il tient à préciser que l'octroi de cette 
allocation spéciale n'a en rien diminué le rythme des fer
metures, mais a permis de réaliser cette opération dans 
un climat social satisfaisant • 

. -
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M. FJ]!! prenant acte d·e la position adoptée par 
M. Westrick et .M. Jeanneney, se demande cependant s'il 
n'existe pas une contradiction entre les vues exprimées 
par M. Wostrick et le fait que le Gouvernement de la Répu
blique fédérale vient de consacrer un montant de 75 mil
lions de DM à l'indemnisation des postes chOmés depuis 
janvier 1958. 

M. FINET croit utile de faire une distinction entre 
les opérations d'assainissement et lo chOmage partiel. A 

ce sujet, l'exemple du bassin de la Campine en Belgique 
est instructif. Ce bassin, un des plus productifs de la 
Belgique, a connu un chOmac;e pJ.rticulièrement grave, allant 
jusqu 1 à 11 jours par mois et pe.r travailleur, tandis que 
le nombre des postes chOmés dans les bassins du Sud s'est 
élev6, en moyev_ne, à 6 ou 7 jours. 

Cependant des mesures d'assainissement ne semblent 
pas s'imposer dans le bassin de la Campine. En effet, il 
s'y pose un problème des sortes de charbon produites. On 
constate, d'autre part, que des bassins manifestement mar
ginaux parviennent encore à écouler leur production à des 
prix assez élevés, notamment en ce qui concerne le char
bon dit "domestique". Or, ce sont les entr~prises produi
sant des charbons à usaee industriel qui ont subi et qui 
vont subir les répercussions de la récession économique 
et celles de l'évolution structurelle sur le marché éner
gétique. 

1 

Par ailleurs, M. FINE~ se référant à la demande de la Haute 
Autorité d'avoir un échange de vues avec le Conseil sur 
la possibilité d'étendre, aux autres bassins, les aides 
spécj_ales pour le chOmage partiel en Belgique, sans augmen-
ter, pour autant, le montant initialement prévu pour la 
Eelgique, souligne à nouveau que, conformément a~ 
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indications fournies par~. Malvestiti, le crédit initia
lement prévu pour les seuls mineurs belges serait suffi
sant pour assurer le versement de tolles aides en faveur 
de tous les travailleurs de la Communauté contraints à du 
chômage partie~ jusqu'à la fin de l'année en cours. 

M. FINET fait observer que même après la mise en 
oeuvre des opérations d'assainissement, il ne sera guère 
possible d'écouler tous les stocl::s accumulés sur le car
reau des mines. Suivant les prévisions de la Haute Au teri té, 
on ar~iverait en 1960 à une surproduction si l'on écartait 
le recours à des postes chômés. Il est évident que la 
situation charbonnière resterait difficile à la suite 
d'une telle surproduction. 

M. FIN.GT tient cependant à souligner que la Haute 
Autorité n'a pas pris position à ce sujet devant l'Assem
blée Parlementaire Européenne. Elle n'a, en aucun cas, 
voulu préjuger ni la position du Conseil, ni l'avis à 

exprimer par le Comit~ consultatif, qui, aux termes de 
l'article 95, alinéa 1 du Traité doit, en tout état de 
cause, être consulté préalablement à une décision. 

ML~Vt~ICK, en répondant à M. Finct, fait remarquer 
que l'intervention de la République fédérale pour combat
tre les postes chômés envisageait de maintenir la paix 
sociale dans la Ruhr et de pallier les répercussions so
ciDles des phénomènes économiques. 

Comme critère d'application des mesures édictées, 
le Gouvernement féd6ral a 9~e' un certain nombre des pos-

' tes chômés intervenus dans le passé, et stipulé expres-
sément que les postes chômés à l'avenir ne seront plus 
indemnisés. 
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M. WESTRICK fait remarquer que l'ensemble des mesures 
de la République fédérale ont abouti, pour la semaine pas
sée, à supprimer totalement les postes chômés, ce qui prou
ve l'efficacité de mesures visant à limiter l'indemnisa
tion des postes chômés~ Pour l'avenir, les entreprises 
qui auront des postes chômés en supporteront seules la 
charge. 

Mais M. w:~STRICK précise que cette si tua ti on - eu 
égard à l'im~ortance des stock~ sur le carreau des produc
teurs et chez les consommateurs (respectivement 17 et 11 
millions de tonnes) - ne peut être considérée comme une 
situation durable. Cependant, il estime que les mesures 
qui ont été prises notamment en vue de la fermeture de 
mines marginales, ont eu pour résultat une amélioration 
sensible de la situation, 

M. J~JIN_EJ.il]l tient à souligner, afin d'écarter tout 
malentendu, que l'aide au chômage est humainement néces
saire. Mais il considère que le financement d'une telle 
aide, pour ~tre économiquement justifié, doit être pris 
en charge par l'ensemble de l'économie ; car alors son 
effet est neutre à l 1 égard des entreprises en difficulté 
en ce sens que leur situation ne s'en trouve pas aggravée. 

De m~me, si le poids financier ~e l'aide aux chômeurs 
pèse sur les entreprises qui ont dü introduire du chômage, 
ce poids tend à produire un offet (conomi(iue utile, en 
effet, ces entreprises seront sans doute incité~ pour 
pouvoir occuper pleinement leurs mineurs, à abaisser les 
coüts de. production, à perfectionner leurs débouchés, voire 
à mettre certaines quantités de charbon en stock faisunt 
en cela un arbitrage économique entre les charges résultant 
du chômage et celles entraînées par le stockage, 

De l'avis de M. JEANNENEY, élargir le champ de l'appli
cation territoriale de la d écision n° 22-5g à 1 1 ensemble des 
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pays de la Communauté et faire supporter par le biais du pré
lèvement les charges de l'aide au chOmage en faveur de 
certaines entreprises par d'autres, conduit à handicaper 
ces dernières dans la concurrence qu'elles ont à soute-
nir avec les autres sources d'énergie, notamment avec le 
pétrole et éventuellement le gaz. 

En réponse à M. Finet qui a évoqué le montant des 
crédits disponibles après les interventions prévues jus-
qu'au 31 octobre 1959, M. JEANNENEY souligne que les fonds 
non utilisés peuvent aider aux reconversions dans le cadre 
des mesures prévues au projet d'article 56 bis qu'il a 
soutenues. Il ne semble pas réaliste de vouloir.limiter l'octroi 
des aides au chOmagc dans l'ensemble des charbonnages 
jusqu 1 à fin décembre car, d'une part, il est difficile de 
croire que le chômage aura disparu dans la Communauté 
après cette date, d'autre part, il serait alors socialement 
et politiquement impossible de supprimer l'aide que la 
Haute Autorité suggère d'instituer. Par conséquent, l'exten
sion proposée de l'aide,quand bien même on souhaiterait la 
li mi ter dans le temps, .demeurerait en pra tique permanente. 

&.. .. 1'11IE..t admet que les fonds disponibles peuvent 
évidemment servir à la Haute Autorité pour les opérations 
de réadaptation en vue de la reconversion de l'industrie 
charbonnière. Néanmoins un aspect social du problème pour
rait le pousser à demander un échange .de vues avec le 
Conseil dans le but de savoir si cette Institution accepte
rait éventuellement l'idée de continuer, pour la Belgique, 
les interventions après le 31 octobre tant que le chOmage 
1Jersiste. 
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~fuis M. FINET, estimant que son Institution est infor
mée des points de vue du Conseil sur l'extension de l'aide 
au chômage partiel à tous les mineurs de la Communauté, 
pense que sa question relative à la prolongation éventuel
le, au-delà du 31 octobre 1959, de l'aide aux mineurs bel
ges atteints par le chômage, peut être retirée, 

Au terme de cet échange de vues, l.Q_j'_~ constate 

- que le Conseil donne à 1 'unanimité - M. Jear.~.~.'1.eney votant --- -
pour M. Colombo et M. Elvinger s'exprim~nt au nom de 
M. Van der Schueren- l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité par lettre en date du 21 septembre 1959, 
au titre de l'article 95, premier alinéa, du Traité, sur 
un projet de décision visant à proroger jusqu'au 31 octo
bre 1959 la décision n° 22-59 de la Haute Autorité en 
date du 25 mars 1959, relative à l'institution d'une 
allocation spéciale temporaire tendant à aider les tra
vailleurs des entreprises charbor.~ières de Belgique con
traints à du chômage partiel collectif par m&nque de dé
bouchés de l'entreprise; 

- que h_. Conseil a procédé à 1 'échange de vues demandé par 
la Haute Autorité au sujet de l'extension éventuelle de 
l'aide prévue en faveur des travailleurs belges dans la 
décision précitée, aux travailleurs de tous les pays de 
la Comr.:J.unauté. 
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5) PRO.Jt.Q.KGATION JUSQU'AU 30 l'TJ?.Y.EMJ.3~.!.!lli DE ~.b~lEliT.!
TION EN MATIERE D'EXPORTATION DES RA.II1S USAGES ____ .._ _,.._ ...... _,_ ... ___ , __ ~-"--......... _., __ ....., ____ ==m ---

(Point V de l'ordre du jour - documents 560/59 et 37/59) 

ke~-~I]]]! fait observer que la prorogation d'un 
mois de ln réglementation en vigueur en matière d'expor
tation des rails usagés, proposée par la Commission de 
Coordinstion, vise, en fait, à laisser aux organes du 
Conseil un délai suffisant pour leur permettre d'examiner 
le fonctionnement de cette rJglementation et de faire des 
propositions soit pour sa reconduction, soit pour sa mo
dification éventuelle. Il souligne que, par conséquent, 
~ne décision de prorogation n'implique pas une apprécia
tion quelconque sur le régime en vigueur. 

Lo PllESIDENT demande s'il existe, de la part des 
Gouvernements ou de la- Haute Autorité~ dos objections à 
l'encontre de la proposition de la Commission de Coordi
ne.tion. 

Tel n'étant pas le cas, il constate l'accord des 
Représentn:nts des Etats membres et de la Haute Autorité 
sur la prorog~tion proposée. 
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9) DECL:\RATION DE LA HAUTE AUTORITE CONCEHNANT L'ETAT DES TRAVAUX 

PREFAru~TOIR~S EN VUE DE L'OHGl~Nts.,:.TION D 1UNE RENCONTF.E DESTI· 
--....---.---------~-------,----=~ ---------------.-...,._.. 
NEE A EXr\MINUl LES PROBL~~MES rOS:F:S P.::.n lui HDCOl,iV::0~RSION INDUS--· -----~--·-·~·---...._...·W04 -- -- _,..._._~-~-------.-..-
TRII~LLE DES IU::GIONS TOUCHEE3 P.i>R L.8S ]'Y.;RMETUIŒS 
---~--........ -·-----·----·~---..,.-~____._-""..... --.--
(Point VIII b) de l'ordre du jour). 

~ . .E.IPE1 rsppe llo que le Conseil et la Haute Auto ri té se 
sont décl::.•.réf.l fc.vorables, lors de la 62 ème sesf.lion du Conseil 
tenue le 31 juillet 1959, à l'organisation, le plus tôt possi• 
ble, d'une rencontre destinée à examiner les problèmes posés 
pnr la reconversion industrielle des régions touchées par lee 
fermetures. A cette occasion, il a été convenu que la Haute 
Autorité saisirait le Conseil lors de s~ présente session de 
propositions pour l'organisation d'une telle rencontre. 

Bien que la Haute Autorité se soit préoccupée de ce pro
blème dès le début du mois da septembre, soit immédiatement 
après 1~ période des vac~nces, elle n'est pas à même de pré
center dès maintenant de telles propositions au Conseil. En 
efi'ot, elle a jugé opportun d'Edoptcr une procédure de consul
t::·.tions préal9.bles ~.·vec les différents gouvernements en vue 
de connaître FLV JO précision les moyens dont ceu:x.-oi disposent 
pour faciliter la reconv-ersion industrielle de certaines ré
gions et de définir clairement les problèmes devant faire 

' 
l'objet de cette rencontre. Btant donné que ces consultations 
ne sont pas c1."1.core tertünécs, la H1=1ute Auto ri té a tenu à 
informer le Conseil de ce qu'elle ne sera en mesure de lui 
sounettrc des propositions préaises que lors d'une prochaine 
session. 

~S~BoEI~ prend acte de cette déclaration. 
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10) DECLARATION J)E LA R.A..UT:'i: AUTORITE. CONCER:t:TAN'.r IJES Jl~NTRSTI~NS 
---....-----------~----·--.-.......---·--··-r~-~-....... ~-.4---,~---·-•-·•-~ 
..Ql!..'EI,J-ill_]}..)~US_l~Ûi.I.~lL.l.!I!f.illfÇ,.~.Q..llj~Ji:.ê._§.'llit L.6_]?...Q.1J.I'-:-ê._VJ1lt]].Q 
'l'HA VAUX DANS I,E DC>~:J,nm J)E I1 'I~NERGIE ..... --.-_. .... ----..--.. _.......,.._._......,_ __ • ___ .~~ftq ....... 

(Point VIII c) de l'ordre du jour- è.ocument HA 6892/59.) 

~~-l~~VF~ sc félicite de pouvoir présenter au .con
seil les terEles d 1un accord intervenu, lors d'une réunion 
jointe tenue le 9 octobr6 1959, entre la Haute Autorité, la 
Commission de la C.JL.E. et la Comm.ission de l'Euratom et re
latif à la mise en oeuvre d'une coordination des politiques 
énergétiques. Bien que l'importance que revêt cet accord 

'é 1 ). .. , 'H 11.JAT"<T1:•c<TI'"T 1:\ , . n Clappera u. persox~ne, ..•• u ~.JvlaJ :r_ re ~-ve neanmo1.ns que 
ledit accord co.r.fil'me le principe selon lequel il appartient 
à la Haute Autorité, qui conserve la leade: .. ship en cette ma

tière, non seulement d 1élaborer des prévisions énergétiques, 
mais également de procéder à des consultations nécessaires 
avec les gouvorr ... emcnts des Etats membres ainsi q u 1 avec les 
milieux intéressés en vue de soumettre au Conseil, en accord 
avec les Comw.issions de la c.~~-~.E. et de l'Euratom, des pro
positions concrètes concernant une coordination des politiques 
énergétiques. 

1'1. HAL1Tr:STITI fait observer ensui te, se référan.t à cet 
effet à une déclaration qulil a faite aux Commissiœ:s de la 
C. r:. E. et de l'Euratom et <lont il tient à i:m?ormcr le Conseil, 
que selon lui 1 1 empressenent est toujours trop granu de par
ler de crises conjoncturelle o-:.1. structurelle puis de céder à 

la tentation de croire à l'absence d'issue parce que les dif
ficultés conjoncturelles tardent à disparaitrc. Il lui parait 
cependant difficile <le contester quo la crise charbonnière 
soit d 1 ordre structurel et est clue en premier lieu à 1 'fi.}ip<l

ri ti on de nouveaux produits énereétiques sur le marché. n 1 ail-
leurs, I.~. NALV}·;~)TITI indiqu(~ qu. 1 i.l n' ent pas impossible que 
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la crise traversée actuellenent par l'industrie che.rbonr..ière 
puisse, d::trs quel~ucs années, se présenter à nouveau, avec 
un3 acuit1 peut-~tre diff~rente, mais cependant sous les m@mes 
aspects, pour 1 1 ense:üble du secteur de l'énergie classique 
lorsqu'il se trouvera confronté avec 1 1 énergie nucl6air0. :!:~~~3 

cette optique, la distinction entre les consid6rntions à court 
terme et celles à lone terme, distinction qui a trop souvent 
revêtu un caractère purement r:1cadémique, devient réelle et 
péremptoire. A cet égard, l 1 Jtude de l'évolution à long terme 
s'impose et ce non seulement pour le charbon~ Se pose alors 
la question de savoir comment cette évolution à long terme. 
peut être mesur6e. Qua:r~t à lui, i1. r.'l.A.IJVB8TITI considère qu'il 
n'y a p<:..s de temps à por·dre pour y répondre. O~:t se trouve en 
effet devant la situation suivante : le problème énergétique, 
tout au moins dans sa forme théorique, peut être considéré 
dès à présent cOr.'lme soluble à long terme, par cor.tre, la si
tuation à court terme conserve toute sa cravité, nota~~ent en 
ra·:Lson de ses incidences sqcj_ales. Aussi ~.J.. l:IAI/VI~~)r:::'I'I'I pe::1se 
que si dans un dolai de quelques mois des indico.tions fondées 
pouvaient être fournies quant Èt l 1 évolution ~.:. lone teri!J.e, il 
considère comme inc~.ispensable que simul ta:nément la Haute Auto
rité prenne soin, avec la collaboration dea gouvcrno~ents des 
Etats membres, de résoudre les difficult6s nctucllGs. En sorte 
q~'il ne doü pao y avoir d'opposition entre 10 probl~rnc à 

lons terme et celui à court terme, me.is a1;_ co:n·~raira har:rrœ:ie 
et influence réciproque. 

I1e :PRBfiD}iHT soulève la question de snvo:.r si 1<.) IJon~cil _, ______ ..,...... 
sc propose de procéder immédiatement à un échrmgc de vu.es sur 
le texte de l 1 t'..idc-mémoire qui vient clc lni être so:.:rruis ou si, 

par contre, il préfère que ce point soit ir~ sc rit à 1 1 or dr~' (" 

jour d'une oession ultérieure.-
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g~J~AN]Œ]~Y demande à cc sujet si l'aide-mémoire en 
question constitue une sj.mplc information de la part de la 
Haute ~utorité ou si l'absence d'observations des membres du 
Conseil implique leur adhésion compl~te à tous les termes de 
ce document. 

&T· J-IA@~S~ appelle alors 1 1 attention des membres du 
Conseil sur le libell6 du point 4 de l'aide-mémoire où il 
est stipulé que : 

"La Haute Autorité, en accord avec les Comoissions de 
la C.E.E. et de la C.B.~.A., estDnc en outre nécessaire 
de proposer au Conseil de Ministre : 

i) d'organiser dans chaque Etat m.emb;re la coordination 
des questions énergétiques ; 
d'examiner périodiquement, au sein du Conseil spé
cial de Ministres, les prévisions et les conditions 
d'équilibre de l'approvisionnement énergétique à 
court et moyen terme ainsi que les conditions d'équi
libre à long terme (objectifs généraux) dans le ca
dre du développement économique général ; 

iii) d'élaborer ainsi des solutions propros à réaliser 
un équilibre satisfaisant dans le cadre d 1une poli
tique énergétique coordonnée." 

, h...2l~ . .f?-~BJ...9.K fuit remarquer qu'il vient de :recevoJ.r 
1 'Aictc-I;•Témoire de la Haute Autori t6 et qu 1 il n'a pas encore 
pu exaninor ce texte de r,;.anière approfondie. Il dem:~mcl.e donc 
à ses collègues de bien vouloir comprenc~re qu'il ne lui est 
pas encore possible de donner un avis définitif sur ce docu
ment d'une importunee et d'une portée considérables. Couptc 
tenu cie ces considérations, il estime qu'un échan:_:;e de vues 
sur cet Aide-Vfémoiro ne devrait avcdr lieu que lors d'une 
session ul té ri eure du Conseil. Il. Wl~fiTRICK ajou te donc que, 

s'il ne prend pas position pour le moment, ce sj_lcnco ne 

doit pas être interprêté com~~1e une approb8. ti on donn8e au 
texte de 1 'Aide-I.iûmoire dans son ensor:tble. 
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Le FR.!ê]DEJ~ suggère que dans ces conditions le Con
seil se limite à prendre acte de l'Aide-Mémoire en ques
tion. 

]!b_JEAt~kl.;;!!EI, tout en déclarant partager 1 1 opinion 
de M. Wcstrick, tient à pr~senter un certain nombre de 
remarques, sous r6sorve d'autres observations qu'il pour
rait être aôené à faire ult{riourement à cet égard. 

Quant à la première proposition mentionnée au point 
4 ("La Haute Autorité, en a.ccord avec la Commission de la 
C.E.E. et de la C.B.E.A., estime en outre nécessaire de 
proposer au Conseil de r~anistres d'organiser dans chaque 
Etat membre la coordination des questions énergétiques ;") 
I~I. JJ;AIHïENl!:Y appelle 1 1 attertion sur la rédaction actuel
le qui, pr-ise à la lettre, signifierait que la Haute Auto
rité entend organiser dans les Etats la coordination des 
questions ~nerg6tiques. 

La deuxième proposition traitant de l'examen périodi
qu·e de prévisior1s énergétiques, n'appelle de sa part, à 
première lecture aucune observation. 

Par contre, au sujet de la troisième proposition rela
tive à l'élaboration de solutions propres à réaliser un 
équilibre satisfaisant dans le cadre d'une politique éner
gétique coordonnée, M. JE.ANNENBY tient à faire observer 
que dans ce domaine i 1 n·' y a pas de temps à perdre, comme 
M. lVIa.lvestiti vient d'ailleurs de 1' indiquer. Aussi, il 
ne lui paraît pas e:r.:clu que le gouvernement français pren
ne un certain nombre de mesures avant que la Haute Autori
té et le Conseil aient réussi à élaborer une politique 
énergétique dans le cadre communautaire. M. JEANNENEY ne 
saurait prendre l'engagement que le gouvernement de son 
pays restera inactif en attendant un accord sur une poli
tique énergétique coordonnée. 
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M. VAl~ J)Ji~R kEUJ.J:N déclare s'associer à la dernj.ère obser---.--.... - ....,._ ... ____ __ 
vation· formulée :par IV~. Jeanneney. A cet égstrd iJ. indique 

q1.: 1 après avoir parcouru rapideJ~er..t le te~::t(::' de J. 1 aide-mémoire, 

sa prentière :;:éaction était favore.ble q_uant aux :proposi tians 

contenues è.ans ce document. Il f&i t toutefois rmnarquer que 

celles-ci ne rE>rmcttent :pas de faire tace aux QO!'!sé:a_u;:r..ces i~.l

mt':diates de l'évolution structPre1le sur le marché charbonnier; 
, t , 1 • t . t • par consequ::n , aes mesures d UI'gence cont~nuerOIJ :~ s l.Elposer 

nvant qu'une politique énergétique coordonnée puissç être éla

borée. 

:Oans 1 1 intentio:J:) de fourr:.:Lr encore quelque:;; précizions sur 

certains points, !'-1.·- ;::_.r.;p:.I~j~~JD~G fuit tout éJ. 1 abord rmnarquor que 
l'e Co:ni té r.:ixte Haute· .Auto ri té-Cont-:( il' qui se co:mpose dt Ull 

grand. nombre de fonctio:rcnairef; dont E. SPI:Efu,}.:3D1W ignore l 1 hi

portance des responsabilités qu 1 ils sont arrel.§s è~ assü.mer au

près de leurs gouvErnements respectifs dans le domaine d.e la 

coordination de la politique en mati~re d'énergie, a adcpt~ au 

mois d'avril de cette année le preJder rapport sur une politique 

coordonnée dans le dOïn;~i:n.e de 1 1 énergie, la Haute Auto ri té dc-:

va.nt ensui te soumettre des pro po si tians au Conseil, confor·méracnt 

au protocole du 8 octo~re 1957· En raison ~e la situation ac

tuc::lle, caractérisée par l 1 cx:tstence de trois Co:n:.mnautés, et 

compte tenu de l'expérience acCJ.uise par lE Hüute Autorité dans 

le sectE;ur du charton, la Ikute Autorité a souh.:.1.i t0 procéder à 
un éch&nge de vues avec le Conr:eil, aprèf! accord a.vec les Com

r.lissionD èl.e la C.E.~~. et de la C .:G .r~ .A. sur la pr·océdure à suivre. 

En agissant ainsi, la Haute Autorité a précisément pensé au pro

blème qui sc pose à court terme et que 11. van der i:ieulen a men

tionné. M. SPD~RE:.NP.UHG admet qu 1 il exit:lte un tel problème lors

qu 1 011. tient compte du charbon. n se pourr::ü t cepende.nt que, pStrmi 

los 1.:-roblèmes se pos~:mt à court terme, on soit obligé ar évoc:uer 

aussi celui du pétrole. Bt il <:>.joute qu'il e otine que J.(~ Conseil 

pourrait mE!rquer son accord sur ce qu'il vient de è.ire. A son avis, 

il s 12vère donc néces~:mire d 1 examiner à bref délai, dans un cadre 
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très restreint, avec les représentants qualifiés des gou
vernements à désigner par ces derniers, ce probl~me, qu'il 
conviendrait d'étudier tout d'abcrd au sein du groupe de 
trav,:til composé d~i: représentants d.:;s trois exécutifs. 
C'est ce que ln Haute Autorité a exprimé dans son aide-mé
moire. 1'!, Sl'IJ~P.l~l'T:èURG ~jout/;l q_ue la Haute Autorité souhai
terait savoir si le Conseil peut marquar son accord à ce 
sujet, l'échange de vues ~usmuntionné devant probablement 
déjà avoir lieu au mois àe novembre. 

Si, poursuit M. SPIBHE:N"BUftG·, là Haute Autorité a dit 
qu'il convenait d'organiser dans chaque Etat membre la 
coordinP.tion de la politique en matière d'énergie, elle 
n'ignore cependant pas qu'une telle coordiilation relève 
de la compét0nce des gouvernoQents. La Haute Autorité n'a 
d'aill\iurs jamais pensé qu'elle devait ou qu'elle pouvait 
elle-même réaliser cette coordination. Elle n'estime pas 
non plus que les Gouvernements ont l'obligation d'entre
prendre cella-ci. La Haute Autorité n'a fr.it que transmet
tre au Conseil une proposition en ce sens, et, ce qui lui 
importe, c'-~st d'apprendre dos Etats membrzs de quelle ma
nière ils réalisent la coordination dans le domaine de 
l'énergie, coordination qui, d'ailleurs, n'est pas effec
tuée par tous las Etats œembrcs. Pour citer un exemple 
pra tique, M. SPIEHE~~-BUHG fait remarquer qu'il existe dans 
un Etat membre, qu'il conna:tt bj.en, un directeur général 
de l'énergie qui - s'il no sc trompe - n'a jamais pris 
part aux réunions du Comité mixte. Si un membre de la 
Haute Autorité dev~it, à l'avenir, 6trc chargé des tra
vaux de ce co mi té, M. SPL~J:1E}:BüRG souhai tcrai t que le di
roc tour général de ~'énergie p~rticipe à l'étude de ces 
problèmes. 

579 f/59 oth/yr 



J 

j .. 

, 

- 48 -

La Haute Autorité s'efforce cependant, poursuit 
M. SPIEREN:SURG, de parvenir avec le Conseil au moins à un 
accord sur l'établissement de prévisions à court et à long 
terme, la coopération des gouverncm~nts ét,ant nécessaire 
en la matière. En effet, la Haute Autorité pourra diffici
lement résoudre ce problème sans la coopération des gou
vernements. M. Sl'I1RENBU.HG se déclr:tre persuadé qu'à cet 
égard les membres du Conseil sont du même avis que lui. 
Ainsi, on aurait déjà obtenu un résultat appréciable si 
l'on parvenait à un accord complet et si l'on élaborait 
sur cette base les solutions permettant d'établir un 
équilibre satisfaisant dans le cadre d'une politique 
coordonnée dans le domaine de l'énergie. La Haute Autorité 
attache beaucoup de prix à ce que le Conseil et elle-m~ma 
parviennent à examiner ensemble certains problèmes qui se 
posent à l'échelon national et communautaire, et, peut
être, différentes mesures que les gouvernements devraient 
prendre dans ce cadre. Ainsi on aurait trouvé la formule 
qui - de l'avis de la Haute Autorité - répond à toutes 
les objections. La Haute Autorité n'a pas voulu exprimer 
cela dans son aide-mémoire, estimant qu'il serait illusoi
re de dem~der aux gouvernements de ne rion entreprendre 
avant la conclusion d'un accord international. Sa propo
sition tend à ce qu'il soit procédé avec le Conseil, sur 
la base des bilans d'énergie et des données chiffréGS - au 
cas où le Conseil marquerait son accord sur l'établisse
ment de celles-ci - à un échange de vues sur les solutions 
nécessaires, los mesures envisagées par les gouvernements 
et sur la quostion de savoir de quelle manière il serait 
possible d'harmoniser les deux séries de mesures. 

En conclusion, M. SPIERENBL~G souligne que los ques
tions qu'il vient d'évoquer sont celles au sujet desquel
les il avait souhaité fournir quelques précisions. Il est 
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d'avis qu'il serait très utile que le Conseil examine 
l'aide-mémoire de la Haute Autorit6 et qu'un échange de 
vues puisse bientôt avoir liüu. pour confirmer un accord 
qui, comme l'a déjà d:t.t M. Va.ll llùr Meulen, devrait, en ce 
qui concerne le.s mesure a à JH'Ii}ndrli.l à court terme, faire à 
bref délai 1 'übjt.d; è 1 \"~l'~ .;l.c~c.!~6o -dQ V\l(o.'S av·ec les représen
tants qualifiés des gouvernements. 

~t!.-1ŒL~~~1t]gji exprime 1' espoir que la discussion sur 
le fond, qui a néanmoins co~mt:ncé mainten3nt, n'aura en 
aucune manière affecté la rés~rve dmise précédemrrent par 
lui, ut il demande que l'on veuille bien constater que la 
distribution du m6morandum, d'une part, et le fait de ne 
pas en discuter lora de la présente session du Conseil, 
d'autre p:1rt, no sauraient ôtre interprétés comme impli
quant l'accord du Conseil sur ce document. Il estime en 
effet, que tous les membres du Conseil devraient avoir la 
possibilité de formul0r ul tériourcment. leurs observations. 
M. WZSTRICK pensB que l0s mambres du Conseil sont d'accord 
à ce sujet, et il fait observer que ,!k_}§A~Y)/iSTITI lui a 

m~rne dit que c'était là une procédure très raisonn?.ble. 
M. VŒSTRICK ra.ppelle ensui t0 le voeu émis par M. Spierenburg, 
tendant à ce que le mémorandum soit très prochainement exa
miné, et il déclr:tre qu 1 il on comprend les re.isons. Toute
fois, un c0rtain dJlni 6tant nécessaire pour por~ettre 
l'examc;;n d~Js qu8stions de principe soulevées dans le mémo
randum, il lui semble très difficile de procéder, dès le 
17 novembre 1959, à un dchange de vues sur ce document. Il 
ajoute qu 1à la suite d'unû première lecture du document 
de la Haute Autorité, il souhaite faire to~te une série 
d'observ~tions, mais qu'il ne veut cependant en exposer 
aucune lors de la présente session du Con~eil ; il se peut, 
en effet, qu'après une étude plus approfondie, ces obser
vations deviennent superflues. 
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~Ji~~~WJG, tout en soulignant que la Haute Autorité 
comprend très bien que son mémorandum doive faire l'objet 
d'un échange de vues qui ne peut pas encore avoir lieu du
rant la pré,sente scseion, soulève la question de savoir si 
cette procédure impliqtto que, dans los cas où le document 
mantionne certaines compétences de la Haute Autorité que 
cette Institution psut ex~rcer s~ns la coopération du Con
seil, la Haute Autorité peut égnlement faire usage des~ 
di tes comJ;:étences sans procéder au préé'.lable à un échange 
de vues avec le Conseil. 

Répondant à cette qu0sttcn, M. \!!STHICK déclare que, 
selon -lui 1 le Conseil n'a pns à se prononcer sur les com
pétences éventuellement mentionn6es dans le mémorandum et 
conférées à la Haute Autorité en vertu du Traité. Il fait 
cependant reme.rquer qu 1 il ne lui est pas possible, et 
qu'il n'en a d'ailleurs pas l'intention, d'examiner main
tenant la question de savoir si l~~s compétences mention-
nées dans le mémorandum correspondent à cellt.:s attribuées 
à la Haute Autorité en vertu du Traité. Ces compétences 
o.ppartiermt:nt à cette Institution et existent d'ailleurs 
indépendamment du présent mémorandum. M. WBSTRICK deman-
de ~:msui te au Président de bien vouloir, pour les raisons 
déj& évoquées, clora le débat relatif au mémorandum, et 
déclare qu'il se réserve l'entière liberté de se prononcer 
sur ce document dans son ensemble. Si le mémorandum de la 
Haute Autorité reproduit simplemont ce que contient le 
Trait~, aucun membre'du Conseil n'est en droit d'élever 
la moindre objoction à co sujet. Il ignore cependant si 
tel est le cas. M. WESTRICK souligne ensuite la nécessit~ 
de proc~der à l'examen du méoorandum lors d'une prochaine 
session du Conseil, ce àernicr étant alors certainement en me
sure d'adopter une solution raisouuable qui recueille 
l'accord de tous. En concl;usion, M. WESTRICK fait remar-
quer qu'en tout cas il fera tout son possible pour facili-
ter 1~ recherche d'une telle solution. 
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M. ~LLW]Q précise qu'il ne s'agit pas seulement des 
compétences prévues par le Traité, mais aussi·de celles 
reconnues à la Haute Autorité sur la base du Protocole du 
8 octobre 1957, et il estime q~'il convient d'interprêter 
celles-ci de la môme manière. 

~BESJ~, se référant à l'opinion exprimée à plu
sieurs reprises, - à aavoir qu'il ne saurait être question 
que le Conseil ae prononce dès l'actuelle session sur le 
mémorandura de la Haute Autorit6, - estime, dans ces condi
tions, devoir proposer d'interrompre le présent échange de 
vues et·de le reprendre lors d'une prochaine session après 
que les Gouvernements auront eu la possibilité de l'exami
ner de manière approfondie et que la Commission de Coordi
nation en aura été saisie. 

Le CONSEIL marque son accord sur cette prQposition. 
·~---
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11) CAE8NDRIBR 
~ (Point VIII d) de l'ordre du jour) 

.. 
l 

J.Je C,9JTSEIL envise,ge de tenir sa prochaine session les 
16 et 17 noverJ1bre 1959, ~- Luxembourg. I~es travaux commence
ront à 14 heures l'après-midi du 16, lequel serait consacré 
à l'examen du Rapport du Comité ad hoc "Frets fluviaux". 
Confirmation de l'accord des Gouvernements sur ce calendrier 
doit cependant ~tre donnée au Secrétariat pour le 15 octobre. 

A oette occasion M. SPIERENBURG, après avoir rappelé 
que lors de la 52ème session du Conseil, tenue le 5 février 
1959, les Représentants des Gouvernements des Etats membres 
avaient donné, au Comité ad hoc "Frets fluviaux", le mandat 
de leur soumettre ses propositions avant le 5 mai 1959, in
dique qu 1il lui semble indispensable que le Rapport du 
Comité ad hoc "Frets fluviaux" soit examiné lors de la pro
chaine session du Conseil. 

Il attire en outre, l'attention de celui-ci ~ur l'in
térêt que porte l'Assemblée Parlementaire aux questions qui 
ont fait l'objet des travaux du Comité précité. 

0 0 

le -PlŒlSIDEHT J.ève la séance à 18 h. 30 • 
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